
CDD pour accroissement temporaire d’activité
Préciser, selon le cas : à temps complet, à temps partiel ou en forfait jours sur l’année 

	À noter : Ce modèle est à jour des stipulations issues de l’avenant 182. 

Lorsque vous rédigez votre contrat de travail, surtout ne retirez aucun article du modèle ci-après, car toutes les dispositions indiquées sont soit obligatoires, soit très fortement recommandées. Leur retrait pourrait vous exposer à des risques contentieux ultérieurs avec le salarié. 

Il s’agit d’un modèle que vous devez compléter et ajuster : les stipulations surlignées sont des indications et ne doivent pas apparaitre dans le contrat de travail ainsi que les notes de bas de page. 

Remarque : cette recommandation ne vise pas l’article 4 ainsi que plusieurs mentions visant des situations précises (ex : coupures donnant droit à une contrepartie). L’employeur peut aussi décider de retirer l’article 8 lorsqu’il estime que la période d’essai n’est pas nécessaire ou pas possible.


Entre :
L'association dénommée : _______________________________________________

dont le siège est à ____________________ 
immatriculée sous le numéro ________ à l'URSSAF de ______________________

représentée par son représentant légal, M./Mme __________________________________
d'une part,

et :
Mme/M. ________________________________________________________________

né(e) le _______________________ à ______________________________________

résidant à ___________________________________________________________
de nationalité ________________________________________________________

(si nationalité étrangère, indiquer le type et le n° d'ordre du titre valant autorisation de travail), 

N°de Sécurité Sociale : _________________________________________________

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : ENGAGEMENT
À compter du ____________ à __________ heures, l’Association engage Mme/M. _______________ afin de réaliser la tâche déterminée et temporaire suivante :

_________________________________________ [décrire précisément la tâche pour laquelle le salarié est embauché].
Cette mission [choisir un des deux motifs suivants].
· Ne relève pas de l’activité normale de l’association

· Résulte d’une augmentation temporaire de l’activité normale de l’association.

Ce contrat prend effet le ____________ et est conclu pour une durée de ________ [jours ou semaines ou mois]. Il prendra fin automatiquement à l'échéance du terme prévu, soit le ___________________.

Mme/Monsieur _____________________ s’engage à se rendre à la visite d’information et de prévention conformément à l’article L.4624-1 du Code du Travail, ainsi qu’à l’ensemble des visites obligatoires dans le cadre du suivi médical du salarié.
Mme/M. _____________________ est engagé(e) aux conditions générales de la Convention Collective Nationale Éclat qui peut être consultée ____________ (modalités de consultation : lieu/ plage horaire).

ARTICLE 2 : FONCTION 

Mme/M. _________________ exercera la fonction de ______________________ sous l'autorité hiérarchique du ___________________
.

Mme/M/ _______________ est classé(e) au groupe ______
 de la Convention Collective, coefficient _______ 
.
ARTICLE 3 : DURÉE DU TRAVAIL

Variante pour un contrat à temps partiel

Mme/M. _______________ effectuera _________ heures par semaine (ou par mois) réparties comme suit [indiquer le nombre d’heures de travail jour par jour, ou semaine par semaine et non les horaires de travail précis].
____________________________________________________

____________________________________________________

Les horaires de travail
 pour chaque journée sont communiqués par écrit au salarié de la manière suivante : ______________________________________________
Les horaires peuvent être modifiés au moins 7 jours à l’avance.
En cas d’interruption d’activité supérieure à 2 heures ou multiples, indiquer :
Lorsque le salarié sera soumis à une coupure de plus de 2 heures ou deux coupures durant une journée au minimum, il bénéficiera d’une indemnité de coupure conformément à l’article 5.3 de la Convention Collective.
Si le salarié a une durée du travail inférieure à la durée conventionnelle (sauf si le contrat fait moins de 8 jours : clause à retirer) :

Cette durée du travail a été fixée à la demande de Mme/M._______________, par courrier du __________
, lequel (laquelle) ______________________________________________________________________________ (indiquer le motif précisé par le salarié dans son courrier de renonciation à la durée minimale conventionnelle) 

Ou Cette durée du travail est fixée conformément à l’article L.3123-14-5 du code du travail applicable aux salariés étudiants de moins de 26 ans.

La répartition de la durée de travail de Mme/M. _______________ pourra éventuellement être modifiée dans les conditions suivantes
 :
· Cas de modification de la répartition [à adapter et compléter] :
· modification du calendrier scolaire ;

· réorganisation temporaire des effectifs et des horaires d’ouverture de l’association ;
· fluctuation temporaire du public accueilli ;

· manifestations, événements exceptionnels ;
· formation ;
· etc…
· Dans ces cas, Mme/M.___________________________________ sera le cas échéant amené(e) à travailler les autres jours de la semaine non prévus initialement par le contrat de travail.

Une telle modification sera notifiée à M _______________ 7 jours au moins avant sa date d’effet. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 3123-17 et suivants du Code du travail
, l’association se réserve la possibilité de faire effectuer à Mme/M. ___________ des heures complémentaires dans la limite de ________ heures par semaine (ou par mois) [indiquer le plafond maximum égal à 1/3 de la durée du travail contractuelle].
Les heures complémentaires sont majorées conformément à l’article 5.9 de la Convention Collective Éclat
 . Pour les heures effectuées en-deçà de 10% de la durée contractuelle, le salarié doit être informé au moins 3 jours avant.
Les jours de repos de Mme/M. ____________ sont habituellement : __________________________________________
.

De plus, Mme/M. _____________ bénéficiera d’une priorité pour l’attribution d’un emploi à temps complet correspondant à sa catégorie professionnelle ou d’un emploi équivalent, si un tel emploi venait à être disponible dans l’association.
Variante pour un contrat à temps complet

Mme/M. _________ est embauché(e) à temps plein. Les horaires de travail lui seront communiqués ______________ [préciser les modalités de communications].
En cas de mise en place de jours RTT, préciser les modalités d’organisation du travail par exemple : 39 heures et 2 jours par mois)
.
En cas d’interruption d’activité supérieure à 2 heures ou multiples, préciser les conditions prévues à l’article 5.3 de la Convention Collective.

L’association se réserve la possibilité de faire effectuer à M./Mme ___________ des heures supplémentaires dans le respect des dispositions légales et conventionnelles.
Les jours de repos hebdomadaires de Mme/M. _____________ sont les suivants : _______________________. À titre exceptionnel, pour les besoins de l’activité, Mme/M. ______________ pourra être amené à travailler un jour de repos hebdomadaire
.

Variante pour un contrat prévoyant le forfait annuel en jours (personnel cadre autonome)

Compte tenu du niveau de responsabilités qui sera le sien et du degré d’autonomie dont il disposera dans l’organisation de son emploi du temps, Mme/M. ___________ appartient à la catégorie des cadres dits « autonomes » telle que définie par l’article 5.5.3.1 de la Convention Collective Nationale Éclat
.

Conformément à l’article précité, Mme/M.___________ sera soumis à un forfait annuel en jours dans les conditions prévues par l’article 5.5.3.2 de la Convention Collective Nationale. 
Au sein de l’association, la période de référence s’étend du___________ au ___________ de chaque année [à préciser, ex : 1er janvier au 31 décembre ou toute autre période de 12 mois
]. 

Option 1 : Le CDD est conclu pour plus de 12 mois

Par conséquent, la durée du travail de Mme/M. ___________ est de ___________ jours [à préciser, dans un maximum de 215 jours, soit 214 jours + journée de solidarité] travaillés par période de référence de 12 mois, conformément aux dispositions conventionnelles.
En cas de dépassement de ce plafond, après déduction le cas échéant d’éventuels congés payés reportés, Mme/M. ___________ bénéficiera au cours du premier trimestre suivant la période de référence d’un nombre égal de jours égal à ce dépassement. Le plafond annuel de jours de l’année considérée sera alors réduit d’autant.
Option 2 : Le CDD est conclu pour moins de 12 mois : 

Par conséquent, sur la durée du contrat, Mme/M. ___________ devra travailler ___________
 jours. À la fin du CDD, les jours travaillés en surplus du plafond ne seront pas récupérés mais payés dans le solde de tout compte avec une majoration de 10%.
La mise en place de ce forfait annuel en jours occasionnera l’attribution d’un certain nombre de jours de repos à Mme/M.___________ durant la période de référence. (Pour le calcul, se référer à l’article 5.5.3.2 de la CCN Éclat).
Le nombre exact de jours de repos attribués sera communiqué à Mme/M.___________ à chaque début de période de référence.

Les jours de repos seront pris selon les modalités suivantes : ___________ [préciser si les jours de repos sont fixés d’un commun accord entre employeur et salarié « compte tenu des impératifs de fonctionnement de l’entreprise » OU si les jours de repos sont fixés pour moitié par l’employeur, et pour l’autre moitié par le salarié].
Mme/M. ___________ disposera d’une large autonomie dans l’organisation de son temps de travail à l’intérieur de ce forfait annuel. Compte tenu de cette liberté d’organisation, Mme/M.________ s’engage à respecter, en toutes circonstances, le repos minimal quotidien de 11 heures consécutives, l’amplitude maximale journalière de travail de 13 heures et le repos hebdomadaire de 24 heure

Mme/M. ___________ s’engage à remettre tous les mois à son employeur qui le valide un document récapitulant le nombre des jours déjà travaillés, le nombre de jours de repos pris et ceux restant à prendre.

Les jours de repos hebdomadaires habituels du salarié seront : _____________(ex : samedi et dimanche) À titre exceptionnel, pour les besoins de l’activité, Mme/M. ______________ pourra être amené à travailler un jour de repos hebdomadaire.
*En cas de possibilité de renoncer à des jours de repos : Mme/M.______________ peut, après accord avec son supérieur hiérarchique, demander à renoncer à une partie de ses jours de repos. L'accord entre le salarié et son supérieur hiérarchique devra se faire par écrit.
Le nombre maximal de jours travaillés comprenant le nombre de jours de travail imposés par le forfait et le nombre de jours de repos auxquels peut renoncer le salarié ne peut excéder ___________jours.
La rémunération de ces jours travaillés supplémentaires est majorée de ___________ (au moins 10) %.
ARTICLE 4 - PÉRIODES DE TRAVAIL PARTICULIÈRES (clause à insérer en cas de travail le dimanche par roulement et/ou certains jours de repos et/ou travail certains jours fériés et/ou travail sur des horaires de nuit)
Mme/M.______________ pourra être amené(e), le cas échéant, en fonction des nécessités de service à travailler ________________________________________________________________________ (préciser les contraintes
). 

En contrepartie, il (elle) bénéficiera de ________________________________.

Si des temps d’astreinte sont demandés au salarié : Mme/M.___________ assurera des astreintes à la demande de l’employeur dans les conditions suivantes : dans ce cas, il (elle) devra rester à domicile ou à proximité (ou joignable sur un téléphone professionnel), prêt(e) à intervenir selon les conditions suivantes______________________________
. La programmation individuelle des périodes d'astreinte est portée à sa connaissance 15 jours à l'avance, sauf circonstances exceptionnelles et sous réserve que le salarié en soit averti au moins 1 jour franc à l'avance.
À ce titre, il (elle) bénéficiera de la contrepartie prévue à l’article 5.8.2.2 de la Convention Collective.

Lorsque l’emploi du salarié à temps complet peut l’amener à réaliser des accompagnements de groupe avec nuitées pouvant nécessiter le recours au régime d’équivalence de la CCN : Mme/M.________ pourra être amené(e) à réaliser des accompagnements de groupes avec nuitées. Dans ce cadre, il pourra être fait application de l’article 5.6 de la CCN Éclat permettant un décompte spécifique du temps de travail effectif et de la rémunération équivalente sur ces temps d’accompagnement.
ARTICLE 5 : REMUNÉRATION
En rémunération de ses services, Mme/M. _________________ percevra un salaire mensuel brut fixé à ______€ à la date d'embauche, à l'exclusion de tout autre avantage.
Si le salarié est au forfait jours : Cette rémunération est forfaitaire et est indépendante du nombre d'heures de travail réellement effectuées.
À la fin de son contrat, Mme/M. _________________ percevra une indemnité de précarité aux conditions et taux fixés par le code du travail
.
Mme/M.___________ percevra une prime d’ancienneté conforme aux dispositions conventionnelles en vigueur.
Si le salarié bénéficie d’une indemnité de plurivalence
 conformément à l’article 1.7.4 de l’annexe 1 de la CCN Éclat (ne s’applique pas aux cadres)
En cas de plurivalence verticale
 (pas applicable s’il s’agit d’un salarié cadre)

Mme/M._________ est embauché(e) pour exercer des activités qui relèvent de qualifications correspondant à des groupes différents. Conformément aux dispositions de l’article 1.7.4 de l’annexe I de la CCN, l’activité relevant du groupe supérieur n’occupant pas plus de 20% de sa durée contractuelle, Mme/M._______ bénéficiera d’une indemnité de plurivalence verticale calculée selon les dispositions conventionnelles.  
En cas de plurivalence horizontale (pas applicable s’il s’agit d’un salarié cadre)

Mme/M._________ est embauché(e) pour exercer une fonction principale de ______ (indiquez laquelle) mais également une fonction accessoire de _______ (indiquez laquelle) qui relèvent toutes les deux du même groupe de classification. Conformément aux dispositions de l’article 1.7.4 de l’annexe I de la CCN, l’activité accessoire occupant au moins 20% de sa durée contractuelle, Mme/M. _______ bénéficiera d’une indemnité de plurivalence horizontale calculée selon les dispositions conventionnelles.

ARTICLE 6 : RECONSTITUTION DE CARRIERE (clause obligatoire)
Cas où l’employeur a demandé et obtenu les éléments avant la signature du contrat :

Le salarié a apporté des pièces justificatives :

Mme/M. _______________ déclare avoir apporté la totalité des pièces justificatives prévues à l'article 1.7.5 de l'annexe I de la Convention Collective Éclat (certificat de travail, fiches de paie). En conséquence, il (elle) bénéficiera, conformément aux dispositions conventionnelles, d'une prime de ____ points au titre de la reconstitution de carrière décomposé de la manière suivante : 
- ____ points au titre de la branche Éclat (ex Animation) ;

- ____ points au titre de l'Economie Sociale et Solidaire ;

- ____ points au titre d’emplois de même nature dans le secteur lucratif ou public.

Le salarié n’a apporté aucune pièce justificative ou ne remplit pas les conditions pour y avoir droit (contrats trop courts) : 

Mme/M. _______________ déclare n'avoir apporté aucune des pièces justificatives prévues à l'article 1.7.5 de l'annexe I de la Convention Collective Éclat (certificat de travail, fiches de paie). En conséquence, il (elle) ne bénéficiera, conformément aux dispositions conventionnelles, d'aucune prime liée à la reconstitution de carrière.

Cas où l’employeur n’a pas demandé ou encore obtenu les éléments avant la signature du contrat :

Pour bénéficier d’une éventuelle reconstitution de carrière, Mme/M. ______ dispose de ___ (mois ou semaines) à compter de la signature du présent contrat soit jusqu’au _____ pour apporter les éventuelles pièces justificatives prévues à l’article 1.7.5 de l’annexe I de la CCN Éclat (certificat de travail, fiches de paie). Après présentation de ces pièces justificatives dans le délai imparti et si les conditions sont remplies pour y avoir droit, Mme/M. _____ bénéficiera des points de reconstitution de carrière avec un effet rétroactif à sa date d’embauche.
ARTICLE 7 - LIEU DE TRAVAIL
 
Option 1 : Le salarié a un lieu fixe et unique de travail
Mme/M. ________________________   exercera ses fonctions dans les locaux de l’association _______ (nom de l’association) à __________________ (coordonnées de l’association).

En fonction des nécessités, l’association se réserve la possibilité de demander à Mme/M. _______ de se déplacer temporairement en dehors de cette zone géographique (mention éventuelle). 

Option 2 : Le salarié a plusieurs lieux fixes et déterminés de travail
Mme/M. ____________________ exercera à titre principal ses fonctions au sein de l’établissement situé à  ___________ (indiquer les coordonnées de l’établissement). Il/Elle exercera également ses fonctions au sein des établissements ______ (indiquer le type d’établissements dans lesquels le salarié sera amené à intervenir régulièrement. Ex : centres de loisirs/établissements scolaires/équipements sportifs/établissements de formation/centres de séjours) situés _________ (indiquer la zone géographique dans laquelle l’association peut intervenir. Ex : la commune, la communauté de communes, le département). 

En fonction des nécessités, l’association se réserve la possibilité de demander à Mme/M. _______ de se déplacer temporairement en dehors de cette zone géographique (mention éventuelle). 

Option 3 : Le salarié n’a pas de lieu fixe de travail et intervient dans une zone géographique avec rattachement administratif à un établissement
Du fait de ses missions, Mme/M. ____________________ exercera ses fonctions sur l’ensemble du territoire ________ (indiquer la zone géographique d’intervention du salarié. Ex : département, région). Il/Elle est rattaché(e) administrativement à l’association ______ située _______ (indiquer les coordonnées de l’association). 

En fonction des nécessités, l’association se réserve la possibilité de demander à Mme/M. _______ de se déplacer temporairement en dehors de cette zone géographique (mention éventuelle). 

ARTICLE 8 : PÉRIODE D’ESSAI

Le présent contrat ne deviendra ferme et définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de ________
. Aucun renouvèlement n’est possible s’il a pour effet de dépasser les durées maximales fixées par la loi.
Pendant cette période d'essai, chaque partie pourra mettre fin au contrat sans indemnité ni préavis, en respectant le délai de prévenance prévu par les dispositions légales en vigueur. 

ARTICLE 9 - CONGÉS PAYÉS

Mme/M. ________________ bénéficiera de droits à congés payés conformément aux dispositions légales et conventionnelles.

À l’issue du présent contrat, les congés payés que M ____________ n’aura pas pu prendre donneront droit à une indemnité compensatrice.
ARTICLE 10 – FORMATION

Comme tout salarié, M./Mme _____________ aura droit à des formations lui permettant de s’adapter à son poste.

Pour cela, sous réserve d’évolutions des dispositions légales, un entretien professionnel entre le salarié et son employeur sera organisé tous les deux ans afin d’envisager des perspectives d’évolution professionnelle et les formations nécessaires.

Aussi, conformément à la réglementation en vigueur, un entretien professionnel sera effectué tous les 6 ans pour permettre de faire le bilan et de vérifier si le salarié a :

· Suivi au moins une action de formation

· Acquis des éléments de certification par la formation ou par une validation des acquis de l’expérience

· Bénéficié d’une progression salariale ou professionnelle.
ARTICLE 11 - RETRAITE ET PRÉVOYANCE 

Les cotisations de retraite complémentaire seront versées à ___________________________________  à laquelle adhère l'Association.

Les cotisations de prévoyance seront versées à _______________________________________ à laquelle adhère l'Association.

ARTICLE 12 – FIN DU CONTRAT

En principe, le présent contrat ne pourra être rompu avant son terme.

Par exception, dans certains cas limitatifs prévus par la loi (L1243-1 et suivants), la rupture est possible par l’une ou l’autre partie, ou les deux conjointement.
L'ensemble de la procédure prévue par les dispositions légales et conventionnelles doit être respectée. 
Tel qu’il ressort de l’état actuel du droit, si le salarié rompt le CDD en raison d'une embauche en CDI, il doit respecter un préavis (sauf dispense de l'employeur). Si l'employeur et le salarié décident de rompre le CDD d'un commun accord, ils peuvent négocier pour prévoir un préavis.
ARTICLE 13 - TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES ET PROTECTION DES DROITS DU SALARIÉ
Dans le cadre de la gestion du personnel et de la paie, l’employeur est amené à collecter les données personnelles (ex : nom, prénom, adresses, numéro de téléphone…) du(de la) salarié(e). Elles font l’objet d’un traitement dont le responsable est ______ (indiquer le responsable du traitement c’est-à-dire la raison sociale et les coordonnées de l’association).
Le/La ___________ (ajouter la fonction de la personne référente. Ex : Le/la DRH) est la personne référente sur le sujet. 

Ces données personnelles ne seront traitées ou utilisées que dans la mesure où cela est nécessaire pour l’exécution du contrat de travail du (de la) salarié(e) ou répondre à une obligation légale et/ou réglementaire. Les informations personnelles du (de la) salarié(e) seront conservées aussi longtemps que nécessaire à l’exécution du contrat, à l’accomplissement par l’entreprise de ses obligations légales et réglementaires et à l’exercice des prérogatives lui étant reconnues par la loi et la jurisprudence.
Pendant toute la durée de conservation des données personnelles du (de la) salarié(e), l’employeur met en place tous les moyens aptes à assurer leur confidentialité et leur sécurité, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés.
L'accès aux données personnelles est strictement limité aux salariés de l’entreprise, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés à l’entreprise par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées nécessaires à la gestion du contrat. Ces tiers n’ont qu’un accès limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection des données personnelles. 

Les destinataires des données sont intégralement situés au sein de ____________________ (mettre la zone géographique de vos sous-traitants ayant accès aux donnés des salariés, ex : l’Union européenne
).
Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
Vous pouvez, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, exercer vos droits, et vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre consentement à tout moment en contactant ______  (indiquer le poste d’une personne si possible). En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, vous pouvez contacter la Cnil (plus d’informations sur www.cnil.fr).
ARTICLE 14 - DISPOSITIONS DIVERSES

Pendant la durée de ce contrat, Mme/M. _______________________ s'engage à faire connaître à l'Association, dans les plus brefs délais, tout changement dans sa situation personnelle.

En cas d’employeurs multiples, Mme/M. ______________ s’engage à respecter les durées maximales légales de travail prévues aux articles L.3121-34 et suivants du code du travail, et s’engage à communiquer à son employeur les éléments lui permettant de réaliser ce contrôle.

Facultatif : Mme/M. __________ s'engage à conserver, de la façon la plus stricte, la discrétion la plus absolue sur l'ensemble des renseignements qu'il (elle) pourrait recueillir à l'occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans l'entreprise vis-à-vis des tiers et des salariés de l'entreprise.
D'une manière générale, ce contrat est régi par le Code du travail et la Convention Collective Éclat
 en particulier pour tous les points non prévus par cet accord.

Fait en deux exemplaires originaux

À __________________________ ,le ____________________
Signature de l'intéressé(e)
Signature du (de la) représentant(e) de l'Association
Précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé"

� Indiquer la fonction du supérieur hiérarchique (qui peut être l’employeur ou un salarié dirigeant).


� Nous rappelons que si le salarié exerce de manière permanente différentes activités relevant de groupes différents et que les activités relevant du groupe le plus élevé occupent plus de 20% de sa durée contractuelle de travail, le salarié doit être classé pour la totalité de ses heures dans ce groupe supérieur (plurivalence verticale prévue à l’article 1.2 de l’annexe I de la CCN Éclat).


� Il s’agit ici d’indiquer le coefficient conventionnel correspondant au groupe de classification du salarié et non le nombre de points qui composent sa rémunération brute (information donnée plus tard dans le contrat). Ainsi, pour un salarié au groupe C dont le salaire brut négocié est égal à 293 points, le coefficient (à indiquer ici) est de 280 points et non 293 points.


� Par horaires, on entend les heures de prise de poste et de sortie de poste dans la journée (ex : de 9h30 à 12h et 13h à 17h).


� Indiquer la date du courrier de renonciation du salarié.


� Le courrier de renonciation est obligatoire pour les salariés intervenant en dessous de la durée conventionnelle sauf pour les CDD de moins de 8 jours.


Ex. le salarié souhaite combiner son activité professionnelle au sein de l’entreprise Y avec les études qu’il suit au sein de l’organisme Z (salariés de plus de 26 ans) ou est déjà titulaire d’un contrat de travail au sein de la (les) entreprise(s) Z, ou souhaite s’occuper de ses enfants, ou se dédier aux soins d’un parent en fin de vie etc.


� Clause obligatoire si l’employeur veut avoir la possibilité de déplacer temporairement des heures de travail sur un autre jour.


� Clause obligatoire si l’association souhaite pouvoir faire faire à son salarié des heures complémentaires.


� Majoration des heures complémentaires de 17%


� Indiquer deux jours consécutifs incluant en principe le dimanche (sauf travail le dimanche par roulement), quel que soit le nombre de jours non travaillés dans la semaine. Cette clause permet d’identifier les deux jours de repos consécutifs du salarié qui subissent une majoration de 50% pour travail exceptionnel lorsqu’ils sont travaillés de manière ponctuelle.


� Dans ce cas, vous rapprochez de votre syndicat pour plus d’informations. 


� Ces périodes de travail particulières concernent des cas pour lesquels une contrepartie est prévue dans la convention collective (travail exceptionnel un jour de repos).


� Pour plus d’informations sur la gestion du nombre de jours travaillés et les jours de repos cadre n’hésitez pas à consulter notre article sur le sujet ici : � HYPERLINK "https://www.hexopee.org/publication/156" �https://www.hexopee.org/publication/156� 


� Le forfait annuel en jours ne peut être proposé qu’à des salariés cadres autonomes dans la branche ÉCLAT. Sous réserve de conclure un accord collectif dans votre structure à ce sujet, vous pourriez également proposer ce type de forfait à des salariés non-cadres autonomes et pour lesquels il est impossible de prédéterminer la durée de travail.


� Nous vous préconisons que la période d’acquisition et de prise des congés payés coïncident avec le cycle de référence du forfait. 


� Pour la méthode de calcul du nombre de jours sur la durée du CDD, nous vous renvoyons aux ressources disponibles dans votre espace adhérent en cliquant � HYPERLINK "https://www.hexopee.org/publication/84" ��ICI�.


� Les contraintes à indiquer sont : travail le dimanche par roulement et/ou travail certains jours fériés, certains jours de repos, travail sur des horaires de nuit (22h- 7h), astreinte, accompagnement de groupes avec nuitées. 


� Cet article concerne à la base les périodes de travail particulières habituelles, c'est-à-dire non exceptionnelles, et qui sont clairement précisées dans le contrat (exemple : travail un samedi sur deux, travail le 14 juillet, travail jusqu’à minuit le premier vendredi du mois, …). Si une contrepartie librement négociée entre l’employeur et le salarié est mise en place (prime, repos, avantage en nature…), il faut l’indiquer et la détailler, sachant qu’elle ne doit pas être dérisoire par rapport à la sujétion réalisée. 


� Indiquer le cadre de l’intervention éventuelle du salarié soumis à l’astreinte.


� Actuellement égal à 10 % de sa rémunération totale brute.


� Pour plus d’informations n’hésitez pas à consulter nos articles sur le sujet en � HYPERLINK "https://www.hexopee.org/publication/551" ��cliquant ICI�


� Nous sommes ici dans l’hypothèse où le salarié occupe de manière permanente 2 fonctions relevant de 2 groupes de classification différents et que la fonction du groupe supérieure n’occupe pas plus de 20% de la durée contractuelle de travail du salarié. Le nombre de points est égal à la moitié de la différence de points entre les 2 groupes avec un arrondi à l’entier supérieur. Cette disposition ne s’applique pas aux salariés cadres. Pour plus de précisions sur cette indemnité, consulter l’article dédié aux prime et indemnités conventionnelles sur votre espace adhérent.


� Nous sommes ici dans l’hypothèse où le salarié occupe de manière permanente 2 fonctions relevant du même groupe de classification et que la fonction accessoire occupe au moins 20% de la durée contractuelle de travail du salarié. Le nombre de points est égal 2% de l’indice correspondant au groupe de classification avec un arrondi à l’entier supérieur. Cette indemnité ne s’applique pas aux salariés cadres. Pour plus de précisions sur cette indemnité, consulter l’article dédié aux prime et indemnités conventionnelles sur votre espace adhérent.


� Si vous pensez que le salarié devra changer de zone géographique au cours de son contrat, vous pouvez insérer une clause de mobilité. Pour les conditions et la rédaction de cette clause, n’hésitez pas à joindre Hexopée.


� La durée de la période d'essai est calculée à raison d'un jour par semaine, sans que cette période d’essai puisse dépasser deux semaines pour un contrat inférieur ou égal à 6 mois et de 1 mois maximum pour les contrats d’une durée supérieure. Par principe, la période d’essai se décompte en jours calendaires, un mode différent de décompte peut être prévue expressément au contrat. 


� Attention : si les données ne sont pas stockées dans l’Union européenne il faut en informer le salarié et lui préciser les garanties prises afin de sécuriser les données : adoption de clauses types de protection validées par la CNIL, adoption d’un code de conduite, obtention d’une certification CNIL, transfert vers des pays dits « adéquats » par la CNIL…


� Rajouter « et le règlement intérieur » s’il en existe un.
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